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Décision n° 608 AE du 2 mai 1983 relative aux prix de vente 

des œufs importés dans le territoire.
(JOPF du 6 mai 1983, n° 15 NS, p. 486)
Modifiée par :

· Arrêté n° 1312 CM du 13 août 2009 ; JOPF du 20 août 2009, n° 34, p. 3857

· Arrêté n° 1986 CM du 4 novembre 2009 ; JOPF du 12 novembre 2009, n° 46, p. 5344

· Arrêté n° 772 CM du 25 juin 2012 ; JOPF du 26 juin 2012, n° 26 NS, p. 1910 (1)
· Arrêté n° 124 CM du 1er février 2018 ; JOPF du 6 février 2018, n° 11, p. 3175
Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française et notamment ses articles 20 et 21 ;

Vu la décision n° 761 AE du 13 octobre 1978 fixant le régime général relatif à la détermination du prix des produits au stade de l’importation dans le territoire ; 

Vu la décision n° 1646 AE du 5 juin 1981 fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire ;

Vu la décision n° 2196 AE du 21 octobre 1981 modifiant l’annexe 2 de la décision n° 1646 AE du 5 juin 1981 ; 
Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Vu la décision n° 2390 AE du 14 décembre 1981 relative aux prix de vente des œufs dans le territoire ;
Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ;
En ayant délibéré dans sa séance du 27 avril 1983,

Décide :

Article 1er. — Dans tout le territoire de la Polynésie française les prix de vente des œufs importés s’établissent dans les conditions définies par la présente décision.
Art. 2. (remplacé, Ar n° 124 CM du 01/02/2018, art. 2) — Sur l’île de Tahiti, le prix maximal de vente en gros des œufs importés est fixé de la manière suivante :
	F CFP par douzaine hors TVA
	A compter du 
15 février 2018
	A compter du 
1er juin 2018

	Œufs frais de catégorie de poids « gros »
	344
	351

	Autres œufs
	334
	340


La marge de détail applicable aux œufs importés ne peut dépasser 30 F CFP par douzaine.

Art. 3. — En cas de revente dans une île du territoire autre que Tahiti le détaillant peut majorer son prix du coefficient prévu par la décision n° 2196 AE du 21 octobre 1981 susvisé.
Art. 4. — Toute disposition contraire à la présente décision est suspendue.
Art. 5. (remplacé, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 2-1°) — Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait :

- 
sur Tahiti, de vendre un œuf au détail ou un emballage d’œufs à un prix supérieur à celui obtenu par l’addition des termes visés à l’article 2 ci-dessus ramenés à un œuf ou à la quantité concernée par l’emballage ;

- 
sur les autres îles de la Polynésie française, de vendre un œuf au détail ou un emballage d’œufs à un prix supérieur à celui obtenu par addition des termes visés à l’article 2 ci-dessus ramenés à un œuf ou à la quantité concernée par l’emballage, multiplié par le coefficient visé à l’article 3 ci-dessus.
-
(inséré, Ar n° 772 CM du 25/06/2012, art. 2) « de pratiquer une marge de détail supérieure à celle mentionnée à l’article 2 ci-dessus. »
En application des dispositions de (remplacé, Ar n° 1986 CM du 4/11/2009, article 1er) « l'article 131-41 du code pénal, » le taux maximum de l'amende applicable aux personnes morales est égale au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques mentionné au premier alinéa ci-dessus.
Art. 5 bis. (inséré, Ar n° 1312 CM du 13/08/2009, art. 2-2°) — Les infractions à l'article 5 de la présente décision sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.
Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service des affaires économiques.
Art. 6. — La présente décision sera enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin sera, selon la procédure d’urgence.

Papeete, le 2 mai 1983.

Pour le conseil de gouvernement :


Le vice-président,

G. FLOSSE.

Vu et rendu exécutoire,


le 2 mai 1983.

Le haut-commissaire,


Alain ORHEL
_________________________________________
(1)
 Arrêté n° 772 CM du 25 juin 2012 :

Art 3. — […] de l'exécution du présent arrêt qui sera applicable à compter du 1er juillet 2012 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.
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